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Texte de la question

M. Nicolas Sansu alerte Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des infirmiers
anesthésistes diplômés d'État (IADE). Chaque année, les IADE participent en France à la réalisation de plus de onze
millions d'actes d'anesthésie. Exerçant à l'issue d'une formation de 7 ans, les IADE ont obtenu en 2014 la
reconnaissance de leur diplôme du grade de master, sans toutefois bénéficier d'une grille indiciaire comparable à
celles d'autres professions médicales de même niveau (Bac + 5). L'article 119 du projet de loi de modernisation du
système de santé prévoit la création de « professions intermédiaires » dont les cadres d'emploi permettent la
création de professionnels médicaux en « pratique avancée » Malgré leur demande, il leur est refusé d'intégrer le
nouveau corps des Infirmiers de Pratique Avancée (IPA), nouveaux professionnels sans cursus défini, reconnus
grade master et possédant une exclusivité d'actes ; la loi prévoit que les IADE fassent partie du métier socle, de
niveau licence. Actuellement le champ de compétence des IADE est régit par l'article 4311-12 du code de la santé
publique qui ne correspond plus à l'exercice concret et quotidien de ces professionnels de santé qui ont le sentiment
d'exercer sans cadre réglementaire. Compte tenu de leur parcours de formation, de leur exercice professionnel
nécessitant analyse clinique et schémas de soins complexes, les IADE estiment correspondre en tout point à la
définition d'auxiliaires médicaux en pratique avancées et devoir à ce titre bénéficier d'un cadre d'emploi au sein des
professions intermédiaires. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage la création d'un corps des IADE au
sein des professions intermédiaires garantissant la reconnaissance des spécificités de ce métier et permettant la
création d'un cadre légal sur des pratiques existantes et souhaiterait connaître ses intentions sur le sujet.
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